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 n° 275 456 du 26 juillet 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MAGNETTE 

Rue de l'Emulation 32 

1070 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 janvier 2022, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par X 

et son fils, X, qui déclarent être de nationalité algérienne, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre 

de quitter le territoire, pris le 10 décembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. LANOY loco Me E. MAGNETTE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La requérante de nationalité algérienne est arrivée de façon illégale sur le territoire belge à une date 

indéterminée. Le 13 novembre 2012, elle s’est mariée avec Monsieur [S.], de nationalité algérienne, admis 

au séjour illimité en Belgique. Le 6 juin 2020 est né leur fils [A.], à Charleroi. Le 30 avril 2021, leur mariage 

a été reconnu en Belgique. Le 9 décembre 2021, le père de l’enfant a saisi le tribunal de la famille afin de 

rectifier l’acte de l’enfant au regard de sa filiation paternelle. Le 30 novembre 2021, la requérante a 

introduit une de demande d’autorisation de séjour sur base des articles 10 et 12bis de la loi du 15 

décembre 1980, en tant qu’épouse d’un étranger autorisé au séjour, laquelle a donné lieu à une décision 

de non prise en considération prise le 10 décembre 2021 par la commune de Charleroi. A la même date, 

la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de quitter le territoire, lequel constitue 

l’acte attaqué, et est motivé comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

( ) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l’article 2; 

L'intéressée est en possession d’un passeport national valable non revêtu d’un visa 

valable pour le regroupement familial. 

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique 

sur base du regroupement familial et qu'elle ne dispose pas de droit de 

séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un autre titre, elle séjourne donc en Belgique de 

manière irrégulière. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l'article 8 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise 

en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée 

et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ; 

En effet, la présence de son époux et père de son enfant sur le territoire belge ne donne 

pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation avec celui ne sera que 

temporaire, le temps pour la personne concernée d'obtenir les autorisations nécessaires 

à son séjour en Belgique. In fine, la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne 

peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 

février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

 

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne 

concernée a été examinée en tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant, de sa 

vie familiale et de son état de santé1. Concernant [A.], vu son jeune âge et considérant 

qu’il n’est pas encore soumis à la scolarité obligatoire, rien ne fait obstacle à un retour 

temporaire au pays d'origine afin d’y lever les autorisations requises. Ajoutons, pour le 

surplus, que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique pendant l'instruction de la 

demande. Il n’y a donc pas non plus violation de sa vie privée et familiale protégée par 

l’article 8 cedh. 

 

Vu que l'examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes 

médicaux chez la personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint 

à la personne concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. 

 

L’enfant suit sa situation de séjour.» 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

La partie requérante prend un premier moyen tiré de « la violation de l’article 8 de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers - de la violation du principe de bonne 

administration, en particulier du devoir de minutie et de l’erreur manifeste d’appréciation - et de la violation 

du principe de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs (article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et articles 1 et 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ». 

 

Après des rappels d’ordre théorique, la partie requérante fait valoir le fait qu’en « l’espèce, la motivation 

de la décision démontre un défaut de soin et de minutie, en violation du devoir de bonne administration 

auquel est soumis la partie adverse ». Elle estime que la partie défenderesse n’a pas procédé à un 

examen individualisé et sérieux des éléments de la cause, tel que le fait du mariage de la requérante avec 

Monsieur [S.], le père de son fils, le fait qu’ils vivent paisiblement ensemble, et que le père entretient un 

véritable lien affectif avec l’enfant commun, puisqu’ils vivent ensemble depuis la naissance de l’enfant et 

qu’il participe à son entretien et son éducation au quotidien. Elle reproche à la partie défenderesse 
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d’ignorer dans la motivation de l’acte attaqué une véritable communauté de vie puisque les parties vivent 

ensemble, partagent leur quotidien, s’occupent ensemble de leur enfant commun. Elle estime que la 

motivation de l’acte attaqué « ne laisse pas apparaitre en quoi, la partie adverse a tenu compte de 

l’existence de liens effectifs et quotidiens entre le père et l’enfant (…) ». Elle en conclut que la motivation 

de l’acte ne laisse pas apparaitre le fait que la partie défenderesse ait tenu compte de l’entièreté des 

éléments spécifiques de la cause. Elle considère que le fait que l’acte attaqué soit l’accessoire d’une 

décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour ne change rien et appuie 

son propos en invoquant les arrêts n° 115 993 , 115 995 et 116 000 rendus par le Conseil le 19 décembre 

2013. 

 

La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation « de l’article 8 de la Convention 

européenne de Sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés individuelles ». 

 

La partie requérante rappelle des éléments théoriques quant à l’application de l’article 8 de la CEDH, et 

les enseignements de l’arrêt jeunesse rendu par la Cour européenne des Droits de l’Homme. Elle rappelle 

au regard de la grille de lecture apportée par l’arrêt jeunesse, que la requérante vit avec son époux, 

autorisé au séjour illimité en Belgique et qu’ils ont eu ensemble un fils. « Cet enfant devrait également 

être autorisé au séjour puisque sa filiation avec monsieur [S.] aurait dû être établie, en vertu de la 

présomption de paternité du père en droit algérien. Le fait que sa filiation n’ait pas été établie dès la 

naissance est le résultat d’une erreur administrative, qui va être rectifiée par le tribunal de la famille. » 

Elle explique que « le lien de filiation légal entre [A.] et Monsieur [S.] est incontestable - la partie adverse 

le reconnait d’ailleurs dans sa décision - et qu’à ce titre l’enfant a droit à un titre de séjour en Belgique et 

ne peut donc être expulsé. Une séparation entre le père et l’enfant constituerait, vu le jeune âge de l’enfant 

une atteinte disproportionnée à leur droit à la vie familiale ». La partie requérante explique que le mari de 

la requérante n’a aucune attache en Algérie et qu’il vit en Belgique depuis 2006. Elle précise que la 

naissance de l’enfant a eu lieu alors que son père était déjà autorisé au séjour, et pensait que son fils 

aurait droit à un titre de séjour. Enfin, elle précise que la crise sanitaire alourdit considérablement la 

possibilité d’avoir un visa. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante excipe de l’irrecevabilité du moyen en ce 

qu’il est pris de la violation de l’article 8 de la CEDH. Le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de 

droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 

2006). A cet égard, le Conseil observe que la partie requérante a explicité la violation de l’article 8 de la 

CEDH dont elle se prévaut dans un second moyen, dans lequel elle invoque notamment la jurisprudence 

de la Cour européenne des Droits de l’Homme, qui découle de l’arrêt « Jeunesse ». Partant, le Conseil 

ne peut suivre la partie défenderesse dans sa requête. 

 

3.2. Sur le surplus du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le ministre ou son délégué peut 

 
« donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s’établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 

1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

« 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2;« […] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil rappelle 

qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
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permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.3. Le Conseil rappelle également que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 
« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte 

de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant 

d'un pays tiers concerné. » 

Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 

2005, n° 147.344). 

 

3.4. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante fait valoir l’intérêt supérieur de l’enfant dès 

lors que celui-ci est né en Belgique et que son père, pour lequel la filiation n’est pas contestée jouit d’une 

autorisation à séjourner en Belgique de manière illimitée. 

 

La partie requérante estime que « la partie adverse ne pouvait ignorer qu’il ne s’agit pas uniquement d’une 

« présence sur le même territoire » dont il fallait tenir compte, mais bien d’une véritable communauté de 

vie, puisque les parties vivent ensemble, partagent leur quotidien, s’occupent ensemble de leur enfant 

commun, etc …Les motifs de la décision attaquée ne laissent pas non plus apparaitre en quoi la partie 

adverse a tenu compte de l’existence de liens effectifs et quotidiens entre le père et l’enfant, alors qu’elle 

n’ignorait pas qu’ils vivaient ensemble ». La partie requérante fait également valoir le fait que « la 

naissance de l’enfant [A.] a eu lieu alors que Monsieur [S.] était déjà autorisé au séjour en Belgique et 

qu’il pensait légitimement que son enfant aurait droit à un titre de séjour, ce qui est d’ailleurs le cas et sera 

rectifié dès que la filiation sera rectifiée dans les registres de l’état civil ». 

 

A l’instar de la partie requérante, le Conseil observe que la partie défenderesse a considéré avoir pris en 

compte l’intérêt supérieur de l’enfant sous l’angle de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en 

estimant qu’ 

 
« En outre, la séparation avec celui ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. In fine, la 

jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre 

en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 

1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). (…)  la demande de la personne concernée 

a été examinée en tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale 

et de son état de santé1. Concernant [A.], vu son jeune âge et considérant qu’il n’est pas 

encore soumis à la scolarité obligatoire, rien ne fait obstacle à un retour temporaire au 

pays d'origine afin d’y lever les autorisations requises. Ajoutons, pour le surplus, que la 

loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique pendant l'instruction de la demande. Il n’y 

a donc pas non plus violation de sa vie privée et familiale protégée par l’article 8 cedh. » 

 

Or, cette motivation ne permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles l’enfant suit la situation de 

sa mère, et non celle de son père, dès lors que celui-ci est autorisé au séjour illimité en Belgique, et que 

sa paternité au regard de l’enfant [A.] n’est pas contestée par la partie défenderesse. De la même façon, 

le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas analysé l’intérêt supérieur de l’enfant au regard de 

la naissance de ce dernier en Belgique et qu’il vit, quotidiennement, entouré de son père et de sa mère 

depuis sa naissance. Le Conseil constate que la partie défenderesse n’explique pas de quelle manière le 

retour temporaire de l’enfant et la possibilité hypothétique de faire des courts séjours (puisque dépendant 

de l’octroi d’un visa) rencontre l’intérêt supérieur de l’enfant, qui vit depuis sa naissance avec sa mère et 

son père. 

 

3.5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse invoque notamment la jurisprudence de la Cour 

européenne des Droits de l’Homme qui découle de l’arrêt n°70055/10, S.J. c. Belgique rendu par la Cour 

européenne des Droits de l’Homme. Elle considère que « lorsqu’un ressortissant d’un Etat tiers séjourne 

sur le territoire d’un Etat membre de manière irrégulière et que, dans ce contexte d’une telle précarité, il 

fait le choix d’avoir des enfants et de demeurer avec eux en Belgique, il met ainsi les autorités nationales 

devant un fait accompli qui ne saurait peser, dans la balance des intérêts en présence, en faveur de 
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l’intéressé ». Le Conseil estime que cette jurisprudence n’est pas pertinente au regard du cas d’espèce 

dès lors que dans l’affaire citée, l’enfant est né de deux parents en situation irrégulière sur le territoire 

belge, quod non en l’espèce. 

 

3.6. Partant, le Conseil estime que l’acte querellé n’est pas assez motivé au regard de l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980, quant à l’intérêt supérieur de l’enfant, dans le cas d’espèce. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède qu’il convient d’annuler la décision querellée. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 10 décembre 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille vingt-deux par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


